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La Commission nationale de déontologie de la sécurité a été saisie, le 28 septembre  
2007, par Mme Dominique VERSINI,  Défenseure des Enfants,  et  le  1er octobre 2007, par  
Mme Catherine VAUTRIN, députée de la Marne, des faits qui se sont déroulés à la suite de la  
convocation  de  Mme Z.O.,  le  12 septembre  2007,  au  commissariat  de  Reims,  puis  de  sa  
rétention avec ses trois enfants, M., A. et Mo., âgés respectivement de 13, 11 et 9 ans, au 
centre de rétention administrative de Plaisir, et des conditions de la tentative de réadmission  
vers la Pologne dont ils ont fait l’objet le 13 septembre 2007.

Elle a pris connaissance de la procédure judiciaire diligentée par le procureur de la 
République près le tribunal de grande instance de Versailles suite à la plainte déposée par  
Mme Z.O.  pour  violences,  des  instructions  ministérielles  adressées  par  le  ministre  de  
l’Immigration, de l’Intégration, de l’Identité Nationale et du Codéveloppement aux préfets  
lors  d’une  réunion  du  10  juillet  2007  concernant  la  suspension  des  réadmissions  des  
ressortissants  tchétchènes  vers  la  Pologne,  du  rapport  concernant  l’accueil  d’enfants  au  
centre de rétention administrative de Plaisir rédigé le 1er octobre 2007 par le lieutenant de 
police S.M. alors qu’il occupait les fonctions de chef de centre.

Elle  a  entendu  Mme Z.O.,  son  fils  aîné,  M.,  âgé  de  13 ans,  son  beau-frère  A.O.,  
Mme I.D., assistante sociale employée dans la structure d’accueil de la famille O. à Reims ;  
les fonctionnaires du centre de rétention administrative de Plaisir en fonction le 13 septembre  
2007 : le gardien de la paix C.M., chef de poste, et les gardiens de la paix F.B., M.L.G. et  
D.M. ; les  fonctionnaires chargés de l’escorte de la famille O. entre le CRA de Plaisir et  
l’aérogare de Roissy-Charles De Gaulle : les gardiens de la paix C.L, P.S. et A.B., et l’élève 
gardien de la paix E.M.

> LES FAITS

Mme Z.O. et ses trois enfants Mo., 9 ans, A., 11 ans, et M., 13 ans, ressortissants russes 
d’origine tchétchène, sont arrivés en France le 9 juillet 2007 depuis la Pologne pour fuir la 
Tchétchénie, où le père des trois garçons et mari de Mme Z.O. a été enlevé en présence de 
cette dernière par des militaires russes.
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Mme Z.O. a souhaité déposer une demande d’asile politique en France, mais en application 
du  règlement  « Dublin  II »,  la  famille  ayant  transité  par  la  Pologne,  il  existait  de  fortes 
présomptions  que  ce  pays  soit  responsable  de  l’instruction  d’une  telle  demande.  Le 
règlement  « Dublin  II »,  entré  en  vigueur  en septembre  2003,  s'applique  au demandeur 
d'asile qui, entré dans l'Union européenne via un Etat membre, y poursuit son chemin pour 
déposer sa requête dans un autre pays de l'Union. Le but de Dublin II est de déterminer 
l'Etat qui doit prendre la responsabilité de l'examen de la demande d'asile, d'assurer que 
chaque demande est prise en considération dans l'un des Etats membres et de décourager 
qu'une même demande d'asile soit effectuée auprès de plus d'un pays de l'Union. 

Après s’être présentée une première fois à la sous préfecture de la Marne à Reims, aux 
environs  du  15  juillet,  Mme Z.O.  a  eu  des  rendez-vous  toutes  les  deux  semaines,  lors 
desquels elle a rempli une demande d’asile et a été informée qu’elle serait probablement 
renvoyée  vers  la  Pologne,  Etat  responsable  de  l’examen  de  cette  demande.  A chaque 
entretien, Mme Z.O. était accompagnée de Mme I.D., assistante sociale chargée du suivi de 
la situation administrative de la famille, pour le compte du foyer où elle était hébergée.

Le 12 septembre 2007, vers 8h30, Mme I.D. a indiqué à Mme Z.O. que ses enfants devaient 
l’accompagner pour ce rendez-vous. Alors qu’ils pensaient se rendre à la sous-préfecture, 
Mme Z.O. et ses enfants furent conduits à l’hôtel de police. 

Ils ont été accueillis par deux fonctionnaires de police en civil et Mme I.D. a été invitée à 
partir. Les trois enfants ont été conduits dans une pièce et sont restés sous la surveillance de 
plusieurs fonctionnaires de police qui se trouvaient dans le couloir. Les policiers ont appelé 
un interprète, qui est arrivé environ un quart  d’heure plus tard et a expliqué à Mme Z.O. 
qu’elle et ses trois fils devaient être renvoyés vers la Pologne. Elle a refusé de signer le 
document de transfèrement vers la Pologne et a demandé aux policiers à retourner au foyer 
pour  récupérer  les  affaires  de  la  famille.  Les  fonctionnaires  de  police,  craignant 
probablement qu’elle  ne tente de prendre la  fuite,  ont  refusé,  en lui  expliquant  qu’ils  ne 
pouvaient lui faire confiance au regard de son refus de signer le document de transfert. 

Quelques  instants  plus  tard,  une  personne  a  apporté  les  affaires  de  la  famille  au 
commissariat, puis Mme Z.O. et le cadet de ses fils, A., ont été placés dans un véhicule de 
police, pendant que M., l’aîné et Mo., le benjamin, étaient emmenés dans un autre véhicule. 
M., lors de son audition par la Commission, indique avoir eu très peur, son jeune frère de 
9 ans s’étant, lui, mis à pleurer. Dans chaque véhicule, se trouvaient deux fonctionnaires de 
police masculins à l’avant et un fonctionnaire féminin à l’arrière. Tous étaient en uniforme. 

Lorsque Mme Z.O., M., A. et Mo. sont arrivés au centre de rétention administrative (CRA) de 
Plaisir, vers 17h00, un fonctionnaire de police a présenté un document rédigé en russe à 
Mme Z.O. Bien qu’elle lise le russe, elle était trop énervée pour comprendre son contenu et a 
refusé  de  le  signer,  ce  qui,  selon  ses  déclarations  a  eu  pour  effet  de  contrarier  le 
fonctionnaire de police présent qui ne parlait pas russe. En réponse aux questions qui lui 
étaient posées par la Commission, Mme Z.O. a indiqué qu’elle n’a rencontré aucun médecin, 
avocat ou interprète, pendant sa rétention. Elle a précisé n’avoir formulé aucune demande 
particulière à son arrivée. Elle a ensuite été palpée par un fonctionnaire féminin et placée 
dans une chambre avec ses trois enfants.

Le frère du mari de Mme Z.O., M. A.O., en rentrant chez lui après la fin de sa journée de 
travail, a été informé par Mme I.D. que sa belle sœur et ses trois neveux étaient retenus au 
CRA de Plaisir.

Le lendemain matin, 13 septembre, vers 5h00, le gardien de la paix C.M., chef de poste du 
CRA, est venue réveiller Mme Z.O. et ses enfants en mimant des ailes d’avion pour leur faire 
comprendre qu’ils devaient se préparer pour le départ vers la Pologne. Un des enfants est 
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sorti de la chambre pour téléphoner depuis la cabine à disposition des rétentionnaires. Puis 
les trois enfants ont commencé à pleurer dans leur chambre. D’autres fonctionnaires se sont 
présentés et Mme Z.O. a demandé à voir un avocat et un interprète. Ni elle ni ses enfants 
n’étaient décidés à quitter leur chambre.
Les fonctionnaires du CRA ont fait  appel aux fonctionnaires de l’escorte pour les aider à 
emmener les trois enfants et leur mère dans les véhicules de police. Les déclarations des 
fonctionnaires présents témoignent toutes de la tension et de la violence de la situation :

« Lorsque je suis arrivé à l’accueil  il  y avait  beaucoup de pleurs et des cris sans que je 
puisse vous préciser s’il s’agissait de la mère ou de ses enfants. »
« La mère hurlait et les enfants pleuraient, chacun se tenant aux barreaux des lits où ils 
étaient installés ».
« La mère et les enfants hurlaient et l’un des enfants s’accrochait à un pied de lit. » 

« Mme Z.O. hurlait et se débattait, mes deux collègues ont essayé de la menotter. Pour ce 
faire, ils l’ont amenée à terre sur le ventre, la menottant dans le dos pendant que pour ma 
part, je lui saisissais les jambes, me plaçant à califourchon sur elle pour la plaquer dans 
cette position. »

« Deux ou trois fonctionnaires du CRA étaient présents, ils essayaient de les [M., A. et Mo.] 
extirper de leur lit en retirant leurs mains des barreaux, en vain. Finalement, un des enfants a 
lâché prise, il s’est agrippé à sa mère, puis a été saisi par un fonctionnaire qui nous l’a tendu. 
Pour répondre à votre question, je pense qu’il s’agissait du fils aîné ou du second, je ne me 
souviens pas du plus jeune des trois fils.  J’ai  eu beaucoup de difficultés à le tenir,  je le 
maintenais son dos contre mon torse, avec mes mains sur ses bras, pour l’empêcher de 
gesticuler. J’ai essayé de l’extirper de la pièce, mais cela était très difficile car il faisait de 
grands mouvements de jambes. Un collègue est venu m’assister, a attrapé ses jambes pour 
qu’il n’ait plus de prise au sol, nous avons réussi à le descendre jusqu’au rez-de-chaussée. »
« Je me suis approché de lui [un enfant] et j’ai été surpris de sa réaction car il a lâché le 
meuble et s’est avancé vers moi comme pour me frapper. Je l’ai retenu, il a continué à me 
griffer les mains et à me pousser,  j’ai  essayé de le raisonner mais en vain car nous ne 
pouvions pas communiquer dans un langage commun. »
« Je l’ai  [un autre enfant]  alors pris à bras le corps en le ceinturant  bras droit  sous son 
postérieur et main gauche sur son épaule puis sous son bras car il avait réussi à dégager 
ses mains. »
« Durant toute cette opération l’enfant continuait à gigoter, ce qui aurait pu l’amener à se 
blesser mais ce qui n’a pas été le cas. »
« Avec un membre de l’escorte, dont je ne peux vous préciser le nom, nous avons pris en 
charge celui qui semblait être le second de la fratrie et qui était apparemment le plus violent. 
Mon collègue l’a pris par les aisselles et je l’ai pris par les jambes. »

« Une fois placés dans le véhicule, ils ont été ceinturés et ils continuaient à hurler de tous 
leurs poumons. C’était impressionnant. »
« Je n’ai jamais été confronté ni avant ni après l’expulsion de Mme Z.O. à la résistance que 
nous avons rencontrée ce jour-là. »

Le jeune M. a indiqué lors de son audition : 
« Avec mes deux frères, nous avons été violemment portés vers le fourgon, pieds nus. Le 
fonctionnaire qui me tenait m’a étranglé et m’a mis un coup de poing sur le front. Un de ses 
collègues lui a dit d’arrêter. »

Mme Z.O. a précisé lors de son audition qu’un fonctionnaire féminin lui a asséné plusieurs 
coups de pied sur les jambes pour la forcer à lâcher le barreau du lit  auquel elle s’était 
agrippée. Elle indique qu’après qu’elle a été menottée et relevée, elle a été emmenée dans 
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une autre chambre, violemment, en tirant sur ses bras, ce qui, dans sa position, a été très 
douloureux.

Les membres de la famille O. ne comprenant pas la langue française et aucun fonctionnaire 
ne s’exprimant ni en russe, ni en tchétchène, tout dialogue était impossible.

Alors que deux véhicules de police légers étaient prévus pour emmener Mme Z.O. et ses 
enfants à l’aéroport, les fonctionnaires de police ont estimé qu’il serait plus opportun de ne 
pas les séparer et de les emmener dans le même véhicule. Ils ont donc été placés tous les 
quatre sur le banc d’un fourgon, qui a démarré en direction de Roissy-Charles de Gaulle vers 
6h00. 

Plusieurs fonctionnaires de police les ont accueillis à l’unité locale d’éloignement (ULE) de 
l’aéroport. Chaque membre de la famille a été amené tour à tour, à l’intérieur du local de 
police. Seule Mme Z.O. a été placée dans une pièce à part pour être palpée. Elle a ensuite 
rejoint ses enfants dans une pièce que M. décrit comme suit : « Elle était sale. Ses murs 
étaient recouverts de textes écrits au stylo. Elle mesurait environ deux mètres sur trois, était 
munie de fenêtres fermées et d’un banc en métal. »

Mme Z.O. prétend être restée menottée un certain temps dans cette pièce : « Je tremblais et 
me sentais mal. J’ai demandé à voir un médecin, un avocat et un interprète, mais personne 
ne m’écoutait. J’avais l’impression que mes requêtes les faisaient rire. Je leur ai indiqué que 
j’avais des médicaments, mais ils ont refusé que je les prenne. » Peu de temps après qu’elle 
a  formulé  cette  requête,  elle  a  été  conduite  dans une  pièce à  part  où,  après  avoir  été 
démenottée,  elle  a  reçu  des  soins  et  été  autorisée  à  prendre  ses  médicaments.  Elle  a 
ensuite rejoint ses enfants.

En début d’après-midi, Mme Z.O. et ses trois enfants ont appris qu’ils ne partaient pas pour 
la Pologne. Vers 16h15, ils ont été pris en charge par des fonctionnaires de police de Reims 
qui étaient venus les chercher pour les ramener chez eux.

La demande d’asile de Mme Z.O. a finalement été instruite en France et une autorisation 
provisoire de séjour lui a été délivrée le 12 octobre 2007. Elle a été reconnue réfugiée par 
l’Office français de protection des réfugiés et apatrides (OFPRA) un an plus tard, le 8 août 
2008.

> AVIS

Concernant la mise en œuvre de la décision de réadmission :

Concernant l’opportunité de la décision de réadmission     :  

Par  un  courrier  du  24  janvier  2008,  le  directeur  adjoint  de  cabinet  du  ministre  de 
l’Immigration, de l’Intégration, de l’Identité Nationale et du Codéveloppement a confirmé à  la 
Commission que lors d’une réunion des préfets,  du 10 juillet  2007, M. HORTEFEUX leur 
avait  indiqué  qu’il  n’était  pas  souhaitable  de  faire  réadmettre  vers  la  Pologne,  les 
ressortissants  tchétchènes  qui  demandent  l’asile  en  France  après  avoir  préalablement 
séjourné en Pologne. Il a précisé qu’il convenait de privilégier à ce stade la délivrance d’une 
autorisation provisoire de séjour leur permettant de demander l’asile auprès de l’OFPRA. 
La Commission estime, au regard des instructions du ministre du 10 juillet  2007, que la 
décision du préfet de la Marne du 12 septembre 2007 est totalement inopportune.
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Concernant les modalités de la mise à exécution de la procédure de réadmission     :  

La  procédure  de  réadmission  d’un  demandeur  d’asile  vers  un  Etat  membre  de  l’Union 
européenne, dans le cadre du règlement Dublin II,  est prévue par les articles L.531-1 et 
suivants du Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile (CESEDA). 
L’article L.531-1 prévoit notamment : « L'étranger visé au premier alinéa est informé de cette 
remise par décision écrite et motivée prise par une autorité administrative définie par décret 
en Conseil d'Etat. 
Cette décision peut être exécutée d'office par l'administration après que l'étranger a été mis 
en mesure de présenter des observations et d'avertir ou de faire avertir son consulat, un 
conseil ou toute personne de son choix. »

Cette procédure étant régie par le droit commun, seul un référé suspension peut suspendre 
son exécution, contrairement à ce qui est prévu par l’article L.512-2 du CESEDA concernant 
les arrêtés préfectoraux de reconduite à la frontière, qui suspend l’exécution de la mesure 
pendant un délai de quarante-huit heures pendant lequel l’arrêté peut être contesté, et qui 
suspend par la suite la mesure dans l’attente du jugement du tribunal administratif saisi. 

L’article L.531-1 du CESEDA prévoit  cependant que la  personne doit  être en mesure de 
présenter  des  observations.  Le  tribunal  administratif  de  Toulouse  l’a  confirmé  par  un 
jugement du 16 juillet 20081. 

Mme Z.O. a été informée le 12 septembre 2007 de la décision de la Pologne de l’accueillir 
sur son sol pour examiner sa demande d’asile. Concomitamment, elle et ses enfants ont été 
placés en rétention, pour être renvoyés dès le lendemain, sans avoir été en mesure de faire 
part de leur souhait de rester en France et de présenter des arguments en faveur de leur 
maintien sur le territoire.
La Commission estime dans ces conditions que la mise à exécution de la réadmission de la 
famille O. n’a pas été conforme à l’article L.531-1 du CESEDA.

Concernant la réadmission de mineurs avec leur mère     :  

L’article L.511-4 du CESEDA indique : « Ne peuvent faire l'objet d'une obligation de quitter le 
territoire français ou d'une mesure de reconduite à la frontière en application du présent 
chapitre : 1°L'étranger mineur de dix-huit ans ; ».
L’article L.521-4 indique : « L'étranger mineur de 18 ans ne peut faire l'objet d'une mesure 
d'expulsion. » 
Ces deux articles doivent être conciliés avec les articles 8 de la Convention européenne de 
sauvegarde des droits de l’Homme et des libertés fondamentales (CEDH) et l’article 9 de la 
Convention internationale des droits de l’enfant (CIDE) qui consacrent le droit de mener une 
vie familiale normale et le droit pour les enfants de ne pas être séparés de leurs parents.

1 « Considérant qu’il résulte des dispositions combinées [du règlement 343/2003/CE et de la loi du 12 avril 2000] 
que le destinataire doit disposer d’un délai suffisant avant la date envisagée par l’administration pour l’éventuelle 
exécution d’office de la dite décision, pour présenter ses observations sur la mesure dont il fait l’objet, (…) il 
résulte de l’acte de notification de cet arrêté, produit par l’administration, que le requérant n’a été informé que le 7 
juillet 2008 à 17h15, soit concomitamment à son placement en rétention administrative en vue de l’exécution 
d’office sans délai de la dite mesure, tant de la décision de remise aux autorités polonaises prononcée à son 
égard que de la date envisagée pour l’exécution d’office de cette décision ; que dans ces conditions, le moyen tiré 
de ce que M. E. n’a pas été mis à même de présenter ses observations, dans les conditions prévues par l’article 
L.531-1 du CESEDA, sur la décision de remise aux autorités polonaises en litige avant la date envisagée par 
l’administration pour l’exécution d’office de cette mesure est propre, en l’état de l’instruction, à créer un doute 
sérieux quant à la légalité de la décision. »
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En l’espèce, la Commission a constaté qu’à aucun moment l’avis de Mme Z.O. ou de ses 
enfants de ne pas être séparés au moment de la réadmission de Mme Z.O. vers Pologne, 
n’avait été ni sollicité ni formalisé. 

La Commission estime, au regard des conséquences de la mesure de réadmission vers un 
Etat tiers, que les articles L.511-4 et L.521-4 du CESEDA s’appliquent par analogie au cas 
d’espèce. Dans l’intérêt de l’enfant, les membres de la famille devraient être invités à se 
prononcer formellement sur leur souhait  d’être renvoyés ensemble vers un pays tiers ou 
d’être  séparés  à  condition  que  les  enfants  puissent  être  accueillis  dans  des  conditions 
satisfaisantes.

Concernant les véhicules utilisés pour les transports des membres de la famille :

Trajet entre le commissariat de Reims et le CRA de Plaisir     :  

Lors du trajet entre Reims et Plaisir, soit un peu moins de deux cents kilomètres, Mme Z.O. a 
voyagé avec le cadet de ses fils, à bord d’un véhicule de police, alors que deux de ses 
jeunes  enfants  se  trouvaient  dans  un  autre  véhicule.  Une  telle  situation,  bien  que  ne 
constituant pas un manquement à la déontologie, doit être évitée. Les membres mineurs 
d’une famille ne doivent pas être séparés de leurs parents pendant qu’ils sont véhiculés par 
des fonctionnaires de police. 

Trajet entre le CRA de Plaisir et l’aérogare de Roissy-Charles De Gaulle     :  

Lors du trajet entre le CRA de Plaisir et l’aéroport Roissy-Charles De Gaulle, soit un peu 
moins de soixante-dix kilomètres, les membres de la famille O. ont été transportés dans le 
même véhicule. L’initiative des fonctionnaires, alors qu’initialement le transport était prévu 
dans deux véhicules légers, est louable. 
Cependant, il ressort de l’ensemble des témoignages qu’elle a reçus, que le véhicule dans 
lequel les membres de la famille O. ont été transportés, n’est pas équipé de ceintures de 
sécurité. Dans un courrier adressé le 31 juillet 2008 à la Commission à sa demande, le chef 
de centre, le lieutenant K.D., a précisé que le centre ne disposait ni de sièges auto, ni de 
véhicule assez grand pour transporter les membres d’une famille.

La Commission estime que le respect des règles de sécurité routière est impératif et permet 
d’assurer l’intégrité physique des fonctionnaires de police et des personnes placées sous 
leur responsabilité.

Concernant la notification des droits à l’arrivée au CRA :

La Commission a constaté sur le registre du CRA que les quatre membres de la famille ont 
refusé de signer le document de notification des droits. Bien qu’elle ne s’exprime pas en 
français et que le fonctionnaire qui les a reçus ne s’exprime pas en russe, il est fait mention 
sur les documents présentés à chacun des membres, qu’ils ont refusé d’exercer tous leurs 
droits : assistance d’un interprète, d’un avocat, bénéfice d’un examen médical. Mme Z.O. a 
indiqué ne pas avoir compris le contenu des documents qui lui ont été présentés : elle a 
pensé que le  document qu’on lui  présentait  formaliserait  son accord  d’être  réadmise en 
Pologne. A supposer même que Mme Z.O. ait compris les droits qui lui ont été notifiés par 
l’intermédiaire d’un document rédigé en russe, elle n’était pas en mesure de demander à un 
fonctionnaire qui ne parle pas sa langue à les exercer. Dans ces conditions, la Commission a 
de sérieux doutes sur l’effectivité de la notification des droits à l’arrivée au CRA.
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Dès  lors  qu’un  interprète  avait  été  appelé  au  commissariat  de  Reims  pour  expliquer  à 
Mme Z.O.  qu’elle  serait  renvoyée  avec  ses  enfants  vers  la  Pologne  et  que  tous  les 
fonctionnaires entendus s’accordent sur le fait que toute communication avec les membres 
de  la  famille  était  impossible  du  fait  qu’ils  ne  comprenaient  pas  la  langue  française,  le 
fonctionnaire chargé de notifier ses droits à Mme Z.O. aurait dû d’initiative faire appel à un 
interprète. 

Concernant le déroulement de l’extraction du CRA de Plaisir :

Concernant l’usage de la force pour contraindre les membres de la famille à sortir de leur 
chambre     :  

Au regard  de l’ensemble des  témoignages qu’elle  a  recueillis,  la  Commission tient  pour 
établi,  que  cette  opération  s’est  déroulée  dans  un  climat  de  violence,  exacerbé  par 
l’impossibilité d’instaurer un dialogue.

Confrontée à des versions contradictoires concernant les gestes qui ont été pratiqués par les 
fonctionnaires de police pour extraire Mme Z.O. et ses trois enfants de leur chambre afin de 
les placer dans le fourgon qui devait les emmener à l’aéroport, elle n’est pas en mesure de 
se  prononcer  avec  certitude  sur  les  allégations  de  violences  illégitimes.  Elle  estime 
cependant, au regard des traces de strangulation présentes sur le cou de M., mineur de 
13 ans,  traces  constatées  dans  un  certificat  médical  le  13  septembre  2007,  que  les 
témoignages  des  fonctionnaires  selon  lesquels  aucun  n’a  été  auteur  ou  témoin  de 
strangulation,  ne  sont  pas  crédibles.  La  Commission  n’est  donc  pas  en  mesure  de 
déterminer l’identité du fonctionnaire qui devrait être poursuivi disciplinairement.

Concernant l’organisation du transfert de la famille O. du CRA vers l’aéroport     :  

La  Commission  estime  que  l’inexpérience  des  fonctionnaires  présents,  dont  certains 
participaient à leur première opération d’expulsion d’une famille, le manque de coordination 
entre  ces  fonctionnaires,  dont  certains  étaient  affectés  au  CRA,  alors  que  les  quatre 
membres de l’escorte provenaient de trois commissariats différents et n’avaient donc jamais 
travaillé ensemble, l’absence totale de consignes adressées aux fonctionnaires de l’escorte, 
excepté qu’ils devaient emmener des personnes en situation irrégulière jusqu’à l’aéronef, 
l’absence de fonctionnaire gradé – tous les fonctionnaires étant  gardiens de la  paix – et 
l’absence d’interprète qui aurait permis d’instaurer un dialogue, ont contribué au mauvais 
déroulement de cette opération. 
L’absence de préparation et de cadre pour cette intervention a conduit à mettre une mère, 
ses trois enfants de 13, 11 et 9 ans et  l’ensemble des fonctionnaires présents dans une 
situation humainement très difficile. 

Concernant la transmission tardive des informations sollicitées par la CNDS :

La  Commission  rencontre  régulièrement  des  difficultés  dans  le  traitement  des  saisines 
concernant  des  personnes  retenues,  liées  à  la  fois  au  partage  des  missions  entre  la 
gendarmerie, la sécurité publique et la police aux frontières, qui interviennent à des stades 
différents lors de la prise en charge des personnes en situation irrégulière et aux retards 
dans la transmission de ses demandes et des réponses qui lui sont adressées. C’est ainsi 
que :
- le courrier adressé au responsable de la PAF de Roissy le 19 octobre 2007 n’a fait l’objet 
d’aucune réponse de sa part ;
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-  le  courrier  adressé  au  directeur  des  libertés  publiques  et  des  affaires  juridiques  du 
ministère  de  l’Intérieur  le  19  octobre  2007  est  resté  sans  réponse  jusqu’à  la  nouvelle 
demande adressée par la Commission le 10 janvier 2008 ;
- la demande de pièces adressée au chef du CRA de Plaisir le 11 avril 2008 n’a fait l’objet 
d’aucune réponse de sa part ; 
- les auditions des quatre fonctionnaires en poste au CRA, initialement prévues les 30 et 31 
juillet 2008, n’ont pu avoir lieu que le 19 septembre 2008, car les convocations qui ont été 
envoyées par la Commission le 7 juillet, par l’intermédiaire du directeur départemental de la 
sécurité publique des Yvelines, ne leur ont été communiquées que deux ou trois jours avant 
leur audition ; 
- la demande adressée au directeur départemental de la police aux frontières des Yvelines et 
la  demande  adressée  le  même  jour  au  chef  de  centre  ont  fait  l’objet  d’une  réponse 
incomplète, parvenue à la Commission le 1er octobre 2008, soit plus de deux mois plus tard. 

L’absence de réponse aux  courriers  de la  Commission,  ainsi  que les délais  de réponse 
constatés  – jusqu’à  deux  mois  plus  tard –,  constituent  une  entrave  à  sa  mission  et 
contreviennent  aux  dispositions  de  l’article 5  de  la  loi  n°2000-494  du  6  juin  2000, 
notamment : « Les autorités publiques doivent prendre toutes mesures pour faciliter la tâche 
de la commission. »

> RECOMMANDATIONS

La Commission partage l’analyse du jugement du tribunal administratif de Toulouse du 16 
juillet 2008 et demande qu’un délai minimum soit laissé à la personne faisant l’objet d’une 
décision  de  réadmission  dans  le  cadre  du  Règlement  Dublin  II,  pour  présenter  des 
observations, conformément à l’article L.531-1 du CESEDA. A titre indicatif, et par analogie 
avec l’article L.512-2 du même code, un délai de quarante-huit heures pourrait être octroyé.

La rapidité de la mise à exécution de la réadmission de la famille O. a exposé cette famille à 
un  traitement  contraire  aux  consignes  du  ministre  de  l’Immigration,  de  l’Intégration,  de 
l’Identité Nationale et du Codéveloppement du 10 juillet 2007. La Commission souhaite que 
des observations soient adressées au préfet de la Marne.

Dans le droit fil de l’avis 2007-121 adopté le 20 octobre 2008, la Commission recommande 
que les mineurs ne soient plus placés dans des centres de rétention lorsque les parents font 
l'objet  d'une  mesure  d'éloignement.  La  location  de  chambres  d'hôtel  surveillées  par  les 
services de police ou de gendarmerie ou le placement des enfants chez des parents ou amis 
pourraient être envisagés. Dans ces cas, le consentement écrit du ou des parents devrait 
être recueilli et conservé dans le dossier. Lorsqu’aucune de ces solutions n'est envisageable, 
l'assistante sociale de secteur pourrait être chargée de faire signer un recueil temporaire à la 
mère ou au père et  confierait  les enfants à une assistante maternelle  ou à un foyer de 
l'enfance le temps nécessaire à la préparation du départ.

La Commission recommande, dans l’esprit des articles L.511-4 et L.521-4 du CESEDA et 
des articles 8 de la CEDH et 9 de la CIDE, que : 
- les membres d’une famille dont les parents font l’objet d’une mesure d’éloignement soient 
invités à se prononcer formellement sur leur souhait d’être renvoyés ensemble vers un autre 
pays  ou  d’être  séparés  à  condition  que  les  enfants  puissent  être  accueillis  dans  des 
conditions satisfaisantes ;
- pendant la prise en charge des membres d’une même famille par des fonctionnaires de 
police,  les  enfants  ne  soient  jamais  séparés  de  leurs  parents,  sauf  circonstances 
particulières, notamment si les parents représentent un danger pour leurs enfants ;
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- les véhicules utilisés par les fonctionnaires de police soient dotés de matériels de sécurité 
conformes aux règles de la sécurité routière, a fortiori  lorsque ces véhicules sont utilisés 
pour transporter des civils et des mineurs.

La Commission demande que les dispositions des articles L.551-2 et suivants du CESEDA 
soient rappelées aux fonctionnaires de police chargés de notifier leurs droits aux personnes 
placées en centre de rétention, et que la présence d’un interprète soit requise dès lors que 
toute communication orale est impossible entre les fonctionnaires de police et la personne 
retenue.

La  Commission  souhaite  que  des  consignes  spécifiques  soient  communiquées  aux 
fonctionnaires  de  police  chargés de  mettre  à  exécution  une  mesure  de  reconduite  à  la 
frontière lorsque des mineurs accompagnent  leurs parents. Elle  recommande notamment 
d’éviter le recours à la force en privilégiant le dialogue par l’intermédiaire d’un fonctionnaire 
gradé  assisté  d’un  interprète.  Dès  lors  que  l’usage  de  la  force  n’a  pu  être  évité,  la 
Commission recommande que :
-  chaque  fonctionnaire  rédige  un  rapport  circonstancié  sur  les  circonstances  qui  l’ont 
contraint à un tel usage et sur les gestes qu’il a pratiqués, ces rapports pouvant être la base 
d’une  séance  de  retour  d’expérience  organisée  par  leur  hiérarchie  visant  à  tirer  les 
conséquences de ce qui s’est passé ;
- un examen médical des personnes concernées soit systématiquement requis.

Enfin,  la Commission demande que les dispositions de la loi n°2000-494 du 6 juin 2000 
fassent l’objet d’une note de service destinée notamment aux directeurs départementaux de 
la sécurité publique et de la police aux frontières, note précisant en particulier que l’article 5 
de  la  loi  susvisée  impose  une transmission  rapide  des  informations  demandées et  une 
retransmission  immédiate  au  service  compétent  des  informations  sollicitées  ou  des 
convocations adressées aux fonctionnaires concernés lorsqu’ils ont changé d’affectation.

Adopté le 17 novembre 2008.

Pour la Commission nationale de déontologie de la sécurité,

Le Président,

Roger BEAUVOIS

Conformément à l’article 7 de la loi du 6 juin 2000, la Commission a adressé cet avis au ministre de 
l’Intérieur, de l’Outre-mer et des Collectivités territoriales, dont la réponse a été la suivante :

Conformément à l’article 7 de la loi du 6 juin 2000, la Commission a adressé cet avis au ministre de 
l’Immigration, de l’Intégration, de l’Identité nationale et du Développement solidaire, dont la réponse a été 
la suivante :
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